
Quelles sanctions sont applicables en cas d'abus de télétravail
au Luxembourg ?

Réponse courte

L'employeur dispose de l'ensemble de l'échelle des sanctions disciplinaires en cas d'abus de télétravail par un

salarié. Les manquements peuvent aller de l'avertissement écrit au licenciement avec préavis pour motifs réels et

sérieux, voire au licenciement pour faute grave au sens de l'art. L.124-10 du Code du travail dans les cas les plus

graves.

La nature de la sanction doit être proportionnée à la gravité de l'abus constaté. Un manquement ponctuel aux

plages de joignabilité relève de l'avertissement, tandis qu'un exercice d'une activité personnelle ou professionnelle

parallèle pendant les heures de télétravail peut constituer une faute grave. L'employeur doit disposer de preuves

licites des abus et respecter la procédure disciplinaire applicable, y compris l'entretien préalable prévu par le Code

du travail.

Définition

Les sanctions pour abus de télétravail désignent les mesures disciplinaires prises par l'employeur à l'encontre

d'un salarié qui ne respecte pas les obligations contractuelles ou réglementaires liées à l'exercice du travail à

distance. L'abus peut porter sur le temps de travail, la disponibilité, la confidentialité ou l'utilisation des

équipements fournis. Un licenciement pour non-respect des règles peut en résulter.

Questions fréquentes

Comment apprécier la proportionnalité de la sanction ?

En fonction de la gravité et de la fréquence de l'abus. Un manquement ponctuel aux plages de joignabilité relève de l'avertissement,
tandis qu'un exercice d'une activité personnelle ou professionnelle parallèle pendant les heures de télétravail peut constituer une faute
grave.

Faut-il privilégier des sanctions progressives ?

Oui. La progressivité (avertissement, mise en demeure, suspension du télétravail, licenciement) doit être respectée sauf en cas de faute
grave manifeste. Cette gradation permet au salarié de corriger son comportement et démontre la bonne foi de l'employeur en cas de
contentieux.

La suspension du télétravail est-elle une sanction admise ?

Oui si l'avenant le prévoit. La suspension temporaire du droit au télétravail constitue une sanction intermédiaire avant le licenciement. En
l'absence de clause expresse, la suppression unilatérale peut être contestée comme modification unilatérale du contrat de travail.

Quelle procédure disciplinaire respecter ?

L'entretien préalable et les délais légaux de l'article L. 124-2 du Code du travail. Le respect scrupuleux de la procédure est indispensable
pour éviter toute contestation de la sanction devant le tribunal du travail, notamment l'invocation d'un licenciement abusif.
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Quelles preuves utiliser pour justifier une sanction ?

Des preuves licites obtenues conformément à l'article L. 261-1 du Code du travail. Les éléments de preuve issus de dispositifs de
surveillance non conformes seraient écartés par le tribunal du travail, fragilisant la sanction et exposant l'employeur à une condamnation
pour licenciement abusif.

Quelles sanctions en cas d'abus de télétravail ?

L'employeur dispose de l'échelle complète des sanctions disciplinaires, de l'avertissement écrit au licenciement avec préavis pour motifs
réels et sérieux, voire au licenciement pour faute grave selon l'article L. 124-10 du Code du travail dans les cas les plus graves.

Conditions d’exercice

L'application des sanctions en matière de télétravail obéit à plusieurs conditions de validité.

Condition Détail

Base juridique Manquement à l'avenant, au règlement intérieur ou à la charte de télétravail

Proportionnalité Sanction adaptée à la gravité et à la fréquence de l'abus

Preuve licite Constatation de l'abus par des moyens conformes à l'art. L.261-1

Procédure Respect de l'entretien préalable et des délais légaux (art. L.124-2)

Progressivité Privilégier l'avertissement avant d'envisager le licenciement sauf faute grave

Modalités pratiques

Le traitement d'un abus de télétravail suit une procédure graduée.

Étape Détail

Constat Documenter l'abus avec des éléments factuels et datés

Entretien informel Échanger avec le salarié pour comprendre les circonstances

Avertissement Notifier un avertissement écrit en cas de premier manquement

Mise en demeure Rappeler les obligations en cas de récidive

Sanction Prononcer la sanction proportionnée : suspension du télétravail, licenciement

Pratiques et recommandations

Formaliser précisément les obligations du télétravailleur dans l'avenant et la charte pour disposer d'une base

juridique claire en cas de sanction.
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Documenter chaque manquement constaté avec des éléments objectifs et datés avant d'engager une procédure

disciplinaire.

Envisager la suspension temporaire du droit au télétravail comme sanction intermédiaire avant le licenciement, si

l'avenant le prévoit.

Respecter scrupuleusement la procédure disciplinaire pour éviter toute contestation de la sanction devant le tribunal

du travail, en s'appuyant sur le règlement intérieur.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-10 Code du travail Licenciement pour faute grave

Art. L.124-11 Code du travail Licenciement abusif et motifs réels et sérieux

Art. L.124-2 Code du travail Entretien préalable au licenciement

Art. L.261-1 Code du travail Licéité des moyens de preuve et surveillance

La suspension du droit au télétravail ne constitue pas une modification du contrat de travail si l'avenant prévoit expressément cette

possibilité. En l'absence de clause, la suppression unilatérale du télétravail peut être contestée par le salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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